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Fermeture  du  bureau  communal

Dans  le cadre  de ses vacances,  le bureau
communal  fermera  ses  portes  du  lundi
27 au 3'1 juillet  2020  compris.

En cas d'urgence,  le Centre  de biométrie
de Lausanne,  situé  à la voie  du Chariot  3,
se tient  à votre  disposition  pour  renouveler
un document  d'identité.  Il est atteignable
par  téléphone  au 0800  011 291.
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Directives  sur  le fonctionnement
de la déchèterie  - Rappel

Nouveau  : Plastique  dur
Changement  du visuel  afin de faciliter  la
compréhension  pour  les citoyens.  En effet,
il a été constaté  qu'il  y  avait trop  de
mélanges  avec  beaucoup  de  plastique
inapproprié,  ce  qui  rend  difficile  la
valorisation  du plastique  dur.
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Les plastiques  inappropriés  devront  être
déposés  dans  les Moloks.

Nouveau  : Films  plastiques
Le  tri  sélectif  des  films  plastiques  est
abandonné.

En  effet,  la notion  de  films  plastiques
valorisables  se  restreint  « aux films  de
packs  de  boissons  ou ceux  servant  au
regroupement  de produits  alimentaires  »>.

Dorénavant,  l'ensemble  de  ces  films
devront  rejoindre  les  Moloks  sous  le
compte  de chaque  citoyen.
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Exemple  d'une

collecte  qui  ne

peut  pas  être

traitée  et qui  finira

à l'incinération.

Rappel  : Déchets  encombrants
Une quantité  très importante  d'objets  qui
sont  censés  être financés  par la taxe  au
poids  se  trouvent  dans  les  déchets
encombrants.

Les  objets  encombrants  sont  des  objets
non  dissociés,  volumineux  comme  de
vieux  meubles,  des  matelas,  des  engins
de sport,  des  tapis,  des  accessoires  de
décoration  ou tout  autre  objet  qui ne
peut  être  jeté  avec  les  ordures
ménagères  du  fait  de leur  grande  taille,

Actuellement,  de
très  nombreux

objets  de petites

tailles  sont

présents  dans  le
box.
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Outre  le fait  que  leur  financement  n'est  pas

assuré,  ils  provoquent  des  nuisances

environnementales  en s'éparpillant  avec  le

vent.

La  Commune  étant  équipée  de  Molok,

l'application  de la règle  suivante  doit  être

respectée  : « Seuls  les  objets

incinérables  dépassant  la  taille  de

l'ouverture  d'un  Molok  peuvent  être

considérés  comme  encombrants  »».

A noter  qu'un  sac  rempli  de divers  objets

n'est  pas  considéré  comme  « un objet  >).

Rappel  : Local  de  troc

Un  local  de troc  dédié  et réservé  à la

population.  Seuls  des  objets  propres  et en

bon  état  peuvent  y être  déposés  et rangés

soigneusement.  Les  livres  et les peluches

ne sont  pas  admis

Rappel  : Sagex

Seul le Sagex  propre  est accepté.  Les

barquettes  d'aliments  (viande  et poisson

etc.)  sont  exclues.

Rappel  : Matériaux  terreux

Les  matériaux  terreux  sont à déposer

exclusivement  dans  le box  prévu  à cet  effet.

Rappel  : Branches

Est acceptée  uniquement  de la  matière

organique  (branches,  gazon,  Teuilles,  fleurs

etc.).  La terre  et les pierres  sont  exclues  et

doivent  être  déposées  avec  les matériaux

terreux.

Nouveau  : Marquage  au  sol

Afin  de sécuriser  les usagers  piétons,  un

marquage  de place  d'arrêt  au sol a été

réalisé.  Merci  aux  usagers  de bien  vouloir

s'y  conformer.
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Nouveau  : Espace  privé

La fin du périmètre  dévolu  à l'usage  public

est  définie  par  un marquage  jaune  au sol

« privé  ».  La benne  rouge  se trouvant  au-

delà  de ce marquage  est  réservé  à l'usage

exclusif  des  clients  d'Ecorecyclage  SA.

Stop  lingettes  dans  les  toilettes  !

La Municipalité  vous  prie  de ne pas  jeter

vos  lingettes  dans  les  WC  mëme

«« biodégradables  ».

Cela  crée  des  bouchons  dans  les

canalisations  d'eaux  usées  et un surcroît

d'interventions  « évitables  ».

Même  biodégradable,  une  lingette  jetée

dans  les WC poursuit  son cheminement

dans  le  réseau  des  eaux  usées.  Elle

s'accroche  dans  les tuyaux  puis  toutes  les

(ingettes  s'accumulent  et  forment  des

bouchons,  des  amas  qui  obstruent  les

canalisations  imposant  de nombreuses  et

régulières  interventions  d'entretien.

A  noter  que  le  mot  "bïodégradable"

inscrit  sur  certains  paquets  indique

qu'elJe  se  décomposera  seule  mais  pas

avant  3 mois.

Fête  nationale  202ü  - ANNULÉE

La  Municipalité  a dû  se  résoudre  à

annuler  les  festivités  relatives  à la Fête

nationale,  ceci  afin  de  respecter  les

mesures  de distanciation  sociale  en  lien

avec  la pandémie  de  COVID-'19.
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